CONVENTION DE MISE À DISPOSITION
Entre :
Domaine Raphaël Chopin – 4 Chemin de la Savoye 69430 Lantignie , représenté par Raphael Chopin (ci-après « l’Entreprise prêteuse »),
et :
Domaine AF Gros – 16 rue Pierre Joigneaux, 21200 Beaune, représenté par Caroline PARENT
(ci-après « l’Entreprise utilisatrice »),
Il est convenu ce qui suit, conformément aux articles L.8241-1 et suivants du Code du travail :
1 – Objet et salarié concerné
La présente convention porte sur la mise à disposition du salarié suivant :
Nom/Prénom : ……………………………
Emploi/qualification : ……………………………
Contrat de travail initial : [CDI/CDD] conclu le ………
2 – Durée
La mise à disposition s’effectuera du ………… au …………
Une prolongation ou réduction n’est possible que par accord écrit des parties.
3 – Conditions financières
L’Entreprise utilisatrice remboursera à l’Entreprise prêteuse :
· le salaire versé au salarié,
· les charges sociales correspondantes,
· les éventuels frais professionnels liés à l’activité.
La refacturation se fera sur relevé détaillé.
4 – Période probatoire (si prévue)
Du ………… au ………… ; résiliation possible par simple notification écrite de l’une des parties.
5 – Situation du salarié
Le salarié reste lié à l’Entreprise prêteuse, qui conserve la qualité d’employeur.
L’Entreprise utilisatrice est responsable des conditions de travail (hygiène, sécurité, durée).
6 – Litiges
Tout différend relatif à la présente convention sera soumis aux juridictions compétentes du siège de l’Entreprise prêteuse, sauf accord contraire.
Fait à ……………, le ………… en 3 exemplaires originaux.
Pour l’Entreprise prêteuse
Raphael CHOPIN
Pour l’Entreprise utilisatrice
Caroline PARENT
Le salarié mis à disposition
Nom, signature 

